
Nouveaux faite connus
Iiundi à midi

Tous les employés et ouvriers des
services de transport , en France, ont
repris leur travail sans condition.
C'est un gros échec pour la Confédé-
ration generale soviétique.

La Hongrie s'est inclinée et a don-
ne sa signature definitive au traite
de paix.

Les Roches
Tarpéiennes

La session de mai du Grand Conseii ,
qui s'est terminée samedi , a été formi-
dable — l' adj ectif n 'est pas- trop iort —
daii9 sa simplici té.

Et , d'abord, nous commcncons par ia
fin .

Sans parler de la création à Chàteau-
n-euf d' une Ecole cantonale d' agriculture
et d'une écoie regionale d'hiver à Viège
— nouveau témoignage d'hostilité à l'é-
gard du Haut-Valais , n 'est-ce pas ? —
la barque de la Représentation Propor-
tionnelle, toutes voiles dehors , a 'été j e-
tée dans la pleine mer de la discussion
et elle en est revenue victorieusement à
son por t d'attaché ou d'étude.

Nos prévisions se sant don c pleine-
.nent réalisées : le système federai sera
étendu au cantonal- et au communal .

Le Conseii d'Etat doit pré senter un
rapport dans ee sens.

Plus de surprise de ce cóté-là , ia ma-
j orité du Grandi Conseil ayant manifeste
clairement son opinion.

Comme l' a dit le poète, pour un tom-
beau :

Un enfant , sous trois pas, le mesure...

l' espace dans lequel la proportionnelle
communale actuelle peut se mouvoir, et
le serin n 'est pas plus à l'étroit dans
sa cage quo la liberté dm votant dans
les limites exigués que litri a infligées la
loi électorale.

L'honorable M. Kuntschen , touj ours
bercé par le souvenir des victoires ma-
j oritalres passées qui lui chanten t enco-
re de bien douces chansons, entendait
rester fidèle au système établi ; et il
avait entrarne dans ses eaux M. Burge-
ner , ce qui ne nous étonne pas, et M. fi.
Seiler , ce qui nous surprend davantage.

Ils n 'ont pas été suivis , oh ! mais , du
tout suivis , par le Gran d Consei l qui , à
une majorité approximative des deux
tiers , a donne raison -à M. Troiliet qui
préconisait le système federai .

C'était la seule solution acceptable eì
piausible.

S'entèten' à rester iidèie à des paroi s
vermoulues, créer , dana le canton , deux ,
t-rois-sortes de Proportionn elle, quand le
citoyen a toutes Ies peines du monde à
en comprendre une, c'était vouloir fo. -
lement provoquer ie mécontentement e:
des représailles politiques.

La .roche Tarpéienne d'une pareiìle
conception démocratique n 'eut pas été
loin.

Ceci dit , revenons à la séance de mer-
credi dernier , soit à la séance des élec-
tions constitutionnelles qui a fait et fera
encore couler beaucoup die bile , de sa-
live et d'encre.

Le Briger-Anzeiger, qui publié la pro-
testation que M. Escher a lue au Grand
Conseil , ne contient pas moins- de sept
mains noires — mane nero — destinées
à attirer l' attention des électeurs sur des
Passages choisis.

Certes, il serait peu généreux de refu-
ser l'indulgence à des àmes et, surtout,

à des ambition s meurtries , mais il serait
insensé de subir iuj ustement les avalan-
ches d'une colere .non digérée.

Nou s défions les chefs politi ques qui
s'apprétent à recueillir la succession de
chef de parti de M. Alexandre Seiler de
pr ouver que l'élection de M. de Chasto-
nay est un acte inamicai à l'égard du
Haut-Valais.

C'est là une affirmation , qui est de-
mentie par Ies faits, une affirmation qui
est démentie par le choix de M. Lorétan
pou r le Conseil des Etats, alors que.
par une loyale rotation , le Bas-Valais
eut été en droit de revendiiquer ce siège,
on le sai t assez.

Peu de semaines avant les élections
au Conseil national , des chefs politi ques
influents du Ha'ut , interpellés , ont , ré-
pondu qu 'ils estimaient que le district
de Sierre 'faisait toujo urs partie de leur
circonscription .

Une pensée contra ire les révoltait mè-
me.

On ne voit donc pas comment le suc-
cès de M. de Chastonay peut leur peser
sur l'estomac et pourquoi le glas doi t
sonner aux clochers de lai vallèe de Con-
cnes.

Ou plutòt , si, on tie le comprend que
trop.

Très imprudemment , on se vantai! de
faire de M. Walpen , à l'Etat , une sorte

>d' adversaire personnel d'un autre hom-
me de gouvernement , dont la vaieur et
l'indépendanc e génent considérablement .
ci, pour arriver à cette accession de
Capitole , on ne craignit mème pas de
recourir aux marchandages avec l'Op-
position qui , d'ailleurs, repoussa le pré-
sent d' un Artaxerxès interesse.

Et alors , gènés de leur attitude , vexés
fde leur défaite , honteux et fur t i f s , ces
hommes politiques y sont allés d' une
déclaration vaguement lamentatale dans

; laquelle ils confondent mtentioiinelle-
\ ment leur amour-propre offense avec la
dignité du Haut-Valais parfaitement res-
peetée.

Pour qualifier une pareille attitude , il
n'y a qu 'un mot, celil i que le poète j efait ,
un jou r , à la face d'autres» députés
vindicatifs, brouiilons et grineheux :

Rhéteurs embarrassés dans votre toge neuve ,
Oh ! vous ètes petits !

Ch. Saint-Maurice.

ECHOS DE PARTOUT
L'épée d'académicien de M. Henry Bor-

deaux. — Un comité savoisiem vient d'ottirir
au nouvel académici e.n , M. Henry Bordeaux
l'épée trad ' itionnelle. Elle est l'oeuvre, non
pas de l ' industrie , mais d'un ardiste déjà a;i-
précié , M. Jean Serrières. L'orfèvre , répu-
diant tes lieux communs décoratifs , a voulu
rcaliser une ceuvre qui fut  vraiment person-
neile à soni destinatale.

Les thème s qu 'il a interprétés , c'est au
pays nata l de M. Bordeaux , la Savoie, qu 'il
Ies emprunt e . C'est le clocher savoisiem qui
forme la base de la garde ; sur une iace. il
porte i'écusson orné du l'ioni dm Chablais ;
l'autre , le cceur emblématique. Dui sommet du
clocher , décrivant jusqu 'à la lame le secteur
d' ellipse impose, une guirlande est trassée des

, t'euiilJes et des fruit s de l'oraroger , dont !a
.fleur is '&pan ouit au bouton qui fixera T'épée à¦ l'habit. L'a-irvpe est ciselée dans l'argent.
M. Serrières a so en- faire un poème plein
d'allusions a u<x préférence» intimes de M.
Bordeaux , à ses attachés d'origine , à sor.
ceuvre mème. Faisant mieux qu 'une épée
anonyme , il a fait celle d'une personnali té

. déterminée. C'est ainsi qu 'un artiste applique
Ies sùrs conseils de la tradition decorative
francaise.

L'encéphalite. — Le ministre francais de
l 'hygiène. M. Breton , avait fait faire une en-
quéte ópidémiologique sur l'encéphalite !é-
thargique. Il en résulte -que dans Ies cinq uar^
te-cinq départem e irts qui ont répondu , 464

cas ont été constatés. On a remar qué que les
enfants étaient  deux foi s moins irappés que
Ics adulte s ; d'aut re part , que la maladie
avait peu de prise sur les personines agées
de plus de soixante ans.

La mortalité a été de 30 %, mais il con-
vient de noter qu 'on n 'a tenu comp te que dcs
cas graves , et que la proportion serait infi-
niment moindre si l' on avait compris dans la
statisti que tous lesi cas.

L'epidemie a été très clairsemée ; ci la
p lupart des médecins se refwsenf à adrnettre
la contagiosité.

Neuif fois sur dix , il y a sirnultanéilé de
grippe et d'encéphalite .

Distinction, — Le « Journal officiel » fran-
cais annonce * que M. Gabriel Amiguet , dé-
puté et agriculteu r , à Gryon. a recu la dis-
tinction de chevalier dui Mérit e agricole er.
récompense des grands services rendu® aux
agriculteurs des régions dévastées.

L'Allemagne prépare une nouvelle guenc.
— Le Dr Gerard Brom, secrétaire de 1 Ast-
sociation des Etuldiants catholiqu es neeriai:-
dais , écrit dans le quotidien . catholique de
Rotterdam le « Maasbode », à propos d'une
mission à Berlin , dans le mond e des étudiants
catholiques :

« J'ai cause avec un étuldianti qui iut au
front pendant quatte ans ct qui y fut griève-
ment blessé. Il a donc éprouvé toutes les
misères de la guerre. Au lieu d'y avoir ga-
gné des idées plus humaines, sa haine des
Francais était devenue si grand e, qu 'il dé-
clarait froidement et énergiquemenit' : « D y
aura mie nouvelle guerre (Ein Krieg wird
kommen).» Il ajoutait : « lì faut d'abord' no uà
remettre un peu de la défai te. » Et il niur-
muirait : « Ah ! ces Francais ! » avec une
¦colere indicible .

«L' opinion, de cet étudliant est très violen-
te, certes, mais, hélas ! nombreux sont ceu*-
qui la partagent , sans J' exprimer aussi caté-
goriquement. La plupart! des*'gens apparte-
nant aux classes fortunees tt ossati pas era-
core dire tout haut ce 'qu 'ils perasent. La ca-
tastrophe imprévue pour la plupart fut si ter-
rible, la gène matérielle est si grande pour
eux qu 'ils se contentent de souhaiter un peu
de calme en attendant le temps où l'on re-
verra «la vieft 'lle Allemagne ». On est frappe
du grand n ombre de ceux qui souihaiterat le ré-
tablissement de la monarchie .considérée, sans
doute , comme le meilleur moyen de ramener
la tranquillité. Le peuple allemandi esti fa ti-
gue et épuisé par les continuellesi privations
corporelles. Mais il' n 'en est pas; moins cer-
tain que lorsqu'il pourra manger à sa faim,
Le nombre des socialistes diminuera considé-
rablement. Le ministre Giesberts, avec qui
nous avons eu un entretien , n 'en doutai t pas
un seul instant.

« Terminons par une- borane nouv elle. Notr *
voyage à Berlin i aura été des plus utiles au
point de vue social. Nous avons hàté la réa-
lisation de ila grande idée : creator d'uro Iien
internation al entre les associations d'elio
diamts catholiques de tous les pays. Mais il
est compréhensible que les circonstances ac-
tuelles ne r endent pas cette réal isation im-
mediate ».

Le coiìt de la tutte contre la grippe. — il
résulte d'uro rapport de l'Office sanitaire fe-
dera i que les dépenses faites par les cantons
pour combattre l'epidemie de grippe s'éic-
vent à 2.417.370 fr. , dont 1.058.586 fr. repré-
sentent la contribution de la Conifédéraiion.
Toutefois, ces chiffres ne comprennent pas
les dépenses du cantora du Tessin. non plus
que la sufoventiom correspoudante de la Con-
iédération.

A ceux qui se rendent en Savole. — L:
département de j ustice et pol ice du canton
de Vaud! communi qué :

Il est interdit d'expo rter de France des
monnaies d'or ou d'argent. frangaises ou
etra ngères , sous peine d'uro emprisonnement
d' un mois à deux ans et d'une amende de 100
à 5000 fr., ou de l' une de ces deux peines
seulement. L'or ou l'argent saisis sont conf is^-
qués. ainsi que les moyens de transport (loi
du 17 aofl t 1915 et déc ret dui 12 j uiillet 1919).

Il est également interdit aux voyageurs se
rendant de France à l'étranger , sauf autoii-
sa'tion speciale du ministre des finance s
(commission des changes) . d'emporter une
somme supérieure à 1000 fr. par personne
era bililets de banque francais , ou la contre-
valeur de cette somme en billets de banque
étrangers (loi du 3 avril 1918 et arrèté da
3 iuiLlet 1918).

One tolérance est accordée , pour les mon-
naies d'argent, jusqu 'à concurrence d'une
somme u arguii maximum de 10 ir. par per-
sonne.

Les p orteurs de cartes irontalières n 'ont

droit , à teneur d'une communication des au»-
torités francaises compétentes , d'exporter
de France que luti fr . d'argent de poche en
billets frangais ou la mème valeur era billets
suisses au cours du j our. Lorsqu 'ils sont en
possession d' une somme d'argent sup érieure
à 100 fr. frangais , ils doivent s'annoncei
sitòt après leur débarquement ero Savoie , au
service de la doua ne frangaise , qui ieur dé-
livrera une déclaration attestant le montani
dont ils seront porteurs .

A' , moment de quitter le territoire iraugais,
so. t avant l' enibarquement , les intéressés
présenteront! à la douane. la déclaration en
question , qui leur permettra d'emporte r une
somme equivalente à celle dont ils étaient
porteurs au moment de Jeur entrée en
France*

Le précancer. — M. Darier a signale à l'A-
cadémi e de médecine une « atfiectìon précan-
céreuse , qui apparait chez les adultes ou les
vieillard s sous form e de taohes couvertts
d' espèces d'écailles -et infiltrées de sérosité .

Au nombre de une à ving t , siégeant n'im-
porte où , ne causant aucun- malaise, ces ta-
¦ches peuvent, au 'bou t d'un nombre variabi e
d'années , se transforme r en uro cancer ulcere
ou végétant.

I Le traitement indispensable de ce « pré-
cancer » consiste , d'après M. Darier , daus la
destructio n ou J' ablation des taches, le p'.os
tòt possible, et , dans tous les cas, avant leur
transformation cancéreuse.

Simple réflexion. — Les hommes reieitent
sur le destin , sur la fa talité , les suiles de
leuis passions et de Jeurs fa utes.

Curiosité. — On sait que les chirurgiens,
avant de commencer l'opération prennent le
plus de précautions anfiseptiq.ue s possible :
ils coupeht leurs oragles, se Javent les mains
et les bras dans des Solutions désiiifectantes,
•se gantent de caoutchouc et portenti des csr
pèces de museJières.

Cela, parait-il, ne suffit pas. 11 parait que
la barbe du médecin porte des microbes hyo-
gèraes — pr opr es à infecler les plaies, à créer
la suppuration.

Un savant allemand a passe au travers de
la barbe de quelques-uns de ses confròn -.s
une plaque enduite d' « agar » — substance
éminemment favorable au développement
des microbes — onze fois sur 26, il a obtenu
des microbes de nature à infecte r le champ
opératoire.

Les chi r.urgieras qini prennent, avec raison ,
leu r fonction pou r uro sacerdoce, seront ra-
sés comme des prétres.

Pensée. — La science est belle sans doute
et vaut bien à elle seule les t ravaux de
l'homme , mais elle est mille fois plus beile
quand elle devient une puissance et enfant e
la vertu . Guizot.

Les Communaux
La plup ar t des « bourgeoisies » de no-

tre canton possèden t des « commu-
naux », c'est-à-dire des terrains com-
muns à tous les «. bourgeoi s ».

Ces immeubles consistent em parcelles
cultivables , bois , taillis ou pàturages, le
tout variant d' une commune à l'autre
sous le rappo .r t de l'étendue.

Dans ia règie, ces « portions » subis-
sent, chaque cinq, dix ou vingt ans, un
remaniemen t, un nouveau partage. La
distribution s'opère par tirage au sort ,
ce qui fait qu 'en plusieurs endroits — à
Vouvry, pan exemple — ces lotsi se
nomment tout simplement des >sorts :
les sorts du Qrolarge, des iles, des' Vor-
zis, etc.

Pour lesi bois taillis, les règlements
bourgeoisiaux stipulent qu 'il est interdit
non seulement de faire taille bianche
des essences de haute iutaie , mais en-
core d' abattre des bois en-dessous d'un
tant de diamètre , cela pour prevenir des
abus, surtout dans les années qui précé-
dent les « partages », quand d' aucuns ,
peu scrupuleux , seraient tentes de lais-
ser Ja part plutòt mince à leurs succes-
seurs.

Disons tout de suite que le laps de
cinq et mème dix ans qui s'écoule entre
deux mutations nous parait trop court.
Il serait , en effet , dans l'intérèt mème
des beneficiaire -v de prolonger la durée
de j ouissance de ces biens communs. En
ce faisant , la terre serait travaillé e avec
plus d'application et de goùt.

Certaines bourgeoisies réservent à
leurs administrés des droits de pàturage
(droit d'herbe). Moyennant une faible
redevance annuelle , iis peuvent, en des
Jieux désignés, faire paìtre leurs bes-
tiaux , ce qui est un réel avantage. Ap-
préciable aussi Yaf f ouag e qui fournit
aux familles un combustible à très bon
compte. On ne saurait de mème assez
louer ces concessions, à prix très .réduit,
de bois de construction qu 'accordent, en
cas de besoin, les administrations bour-
geoisiales.

Comme on peut s'en rendre compte,
les communaux sont d'une réelle utilité
et leur disparition serait des plus re-
grettabìes. Elle entraìnerait inévitable-
ment une recrudescence de l'exode ru-
ral . Beaucoup de personnes, en effet, sont
retenues et comme attachées au sol
natal par les xéels avantages de Ja vie
bourgeoisiale. On a écrit que rien n'est
moins déracinable aue l'homme. Nous
ne savons pas jusq u 'à quei point cet
axiome se vérifie, mais ce que nous pou-
vons aifirmer en toute connaissance de
cause, c'est que le lopin de terre j etient
toujours celui qui le cultive iet qu 'il ne
s'en séparer jamais sans quelquesi g-ros
déchirement.

A une epoque où ia ville fascine et
attiré tant de travailleurs, il n'était pas
sans intérét de parler de nosi bons vieux
communaux et de mettre en évidencc
les services qu 'ils rendent à nos popula-
tions campagnardes. Cesi avantages
nous serions heureux de les voir se dé-
velopper encor e, afin de river si possi-
ble à notre cher sol valaisan. le plus

^
grand nombre de ses fils. Vitce.

LES ÉVÉNEMENTS

Fin de la grève en France
;

La « grève generale » firancaise est
terminée. Les quelques corporations qui
avaieiit suivi les cheminotsi, par obliga-
tion convention!*elle, vont reprendre. le
travail sans condition-j. Leur comité cen-
trai a capitule vendredi, par 96 voix
contre 11, en se couvrant du prétexte
que le dépòt du projet de loi sur les
transports. impiique la reconnaissance
indirecte de ses revendications. Or, cha-
cun le sait , ce proj et allait ètre présente
au Parlem ent quand la grève a éclaté et
les cheminots avaient refusé d'y colla-
borar , en exigeant i'adoptioni intégrale
de leu r propre système. L'ordre du jour
du comité confederai ne trompera donc
personne, et surtout pas les ouvriers.
C'est l'aveu de la déf aite.

Commencée le ler mai, la grève des
cheminots a dure les trois semaines
tnaditionnelies. Malgré l'appui de la C.
Q. T., elle n 'a pas eu les effets qu 'on
pouvait redouter. La vie normale da
pays a été troublée , mais non susip.endue.
Certains réseaux ont dù restreindre leur
exploitation et faire appel au concours
de vonlontaires , dont quelques-uns ont
payé de leur vie leur dévouement au
salut public. Sur d' autres, le personnel ,
par prudence , pair scepticism e ou par
fidélité au devoir, est reste sourd' aux
appels désespérés des meneurs et de la
C. Q. T. et a continue à travaiiler. Les
grèves successives pair lesquelles on a
tenté de corser le mouvement ont
échoué. La solidarité ouvrière n'est pas
un vain mot , mais elle exige au moins un
but pratique , des raisons de s'affirmer ,
et le prétexte du comité des cheminots
lui a paru trop mince. Les récalcitrants
ont vu j uste et doivent se féliciter au-
j ourd'hui d'avoir resistè au mot d'ordre
irréiléchi des chefs syndicalistes.

Un accord en Irlande ?
Le Sunday Times de Dublin annonce

qu 'on a quelque iraison de croire que des
négociations ont été engagées au cours
de la dernière quinzaine entre le zouver-



nement et les chefs qui avaient là diree- »
tion du mouvement Sinnsfeiniste. Un ac- .
cord aurait été suggéré sur lesi bases ¦
suivantes : i

1. Statut des Dominions pouir l'Irlan-de |
avec autonomie pour l'Ulster. j

2. Libre-échange entre la Grande- '
Bretagne et l'Irlandie. Cette detraiière j
condition serait soumise à l'approbation J
du peuple irlandais. ,

Nouvelles Suisses
L'affaire Renaud-Charrière.
La cour pénale federale, réunie à Ge--

nève, a prononcé son' jugement samedi
matin dansi l'affaire Renaud-Charrière.

Otto Siegwairt a été acquitté.
Renaud-Charrière a été condamné à

un mois de prison.' et 500 fr. d'amende.
Bechtel à lo j ours de prison et 500 fr.

d' amende.
Le jugement n'a pas retenu l'accusa-

tion portée conine le Conseil federai en
corps, mais a retenu le commencement
d'exécution de diffamations contre MM.
Motta et Schulthess personnellemeut.
L'aocusation de diffamation contre feu
le conseiller fédéral Miiller n'a pas été
retenue, attendu que ni celui-ci, ni ses
héritiers n'ont porte plainte. L'avocat
genevois iRenaud-CharrièTe va etre dé-
finitivement radié de l'ordre des avo-¦•ats. Le jugemen t sera communiq.ié au
Conseil fédéral pour ètire exécuté.

Les suites d'un empoisonnement par
les champignons.

Le 27 octobre 1919, Mme Veiller, re-
passeuse, à Genève, décédait des suites
d'un empoisonnement cause par de
fausses oronges qu 'elle avait recues
d'un M. Raspol'lini.

Le parquet ayant ouvert une infor-
mation sum cet homicide involontaire,
M Raspollini fut tradui't devant la COUT
correctionnelle et condamné à l'audience
du j eudi 29 j anvier. Mlle Marie Mugnier,
fille de la defunte qui, elle-mème avait
été gravement malade des suites de
l'empoisonnement, s'était portée partie
civile et iréclamait des dommages-inté-
rèts.

La cour d'appel a reconnu M. Raspol-
lini responsable des suites de son im-
prudence et a alloué à Mie Mugnier la
somme de 1000 fr. à titre de dommag j s-
intéréts-.

Poignóe de petits faits
La commission du Conseil national poui

la crélatiion de noiwetlles léfeatìons a siégé à
Lucerne. Tout en adoptant une attitude dif-
ferente de celle du Conseil des Etats quant
à la réglementatiora dies légations, la- majo-
rité de la commissioni a reconnu la compé-
tence dn Conseil fédéral dans la questioni et
s'est déclarée d'accordi avec la création des
trois légations de Bruxelles, Stockholm ci,
Varsovie.

— Le gouvernement ottoman poursuit ao-
tivement le mauvememt de répression enga-
gé contre Ies forces nationalisteis. Des batail-
les sanglantes ont été livrées à Sabandiia-
Bolou, sur la rive gauche diu fleuve Sakaria,
par les troupes gouvernementales, aux ior-
ces rebelles commandées par le general Alii
Fuad Pacha. Celles-ci, subissant de sérieuses
pertes, ont abanidonné la région qu'elles oc-
cupaient. L'offensive des troupes ¦gouiveriie-
mentales se poursuit avec une très grande
rigueur.

— Le roi AlexandTe de Qrèce est arriv e
samedi matin à Paris à 10h.20. Le souverain
était en petite tenue -famiral, il portait ia
croix de guerre francaise.

— Un nouveau train express Calais-Lille-
LaoiHChaumontHDelle-'Delémont-Baie a com-
menoél à circuler hier. Il y aura une voituii e
directe pour Coire . La Direction du Lcetsch-
berg a demande qu 'une- voiture pour Inter-
Iaken soit également accrochée à ce itrain.

— Vendlredi après-midli à Genève, une j eu-
ne fille , Marguerite Vogt , àgée de 16 aus,
qui se remlai t à bicyclette à son burea u, vou-
lant éviter un enfant), s'est j etée sous un ca-
mion automobile. Elle a eu la téte écrasée
et a succombé pendant son transport à l'hò-
pital.

— Le syndicat medicai du Béarn a vote
un ordre du iou r, où, après avoir constate
que Jes grèves actuelles sont des matiifestat-
tions révolutionnaires , il a décide que toute
assistance medicale sera rigoureusement re-
fusée aux grévistes désorganisateurs des
services d'intérèt public, étant entendlu qme
l'h òpital leur rest e ouvert pour les cas ur-
gents.

— On annonce du Mesique que les parti-
sana diu general Carraiuza qui' se trouvaient

auprès de lui quandi il est mort ont adresse
au general Obregon une lettre dans laquelie
ils déclarenit que le general Carranza a eté
fait prisonnier et làchement assassine. Les
signataires protestent contre cet acte quii, diir
sent-ils, porte atteinte à Fhoimeiiir dui pays.

— A Pr'ez-vers-NeTéaz, Fniboursj, un et»
fa rat de deux ans, fils de M. Robatel, cantane
nier, étchappant une minute à la sunveillance
de ses parents, est tombél dans ura seau d'eau
bouillante et s'est affreusement brulé. M. 'e
docteur Roller, de Romont, a été immédiate-
ment appelé, mais il n'a pu qu 'adouoir ies
souffrances de l'enfant , qui a succombé après
dix-huit heures d'agonie.

— La cherté des vétements a engagé! un
député à la Chambre francaise à dmiter ses
coiifrères du parlement américain. II a paru
au Palais Bourbon en ov-erall bleu et en gros
souliers de travail. 11 a explique à ses collè-
gues que ses moyens ne lui permettaient
plus de s'oflir des complets à 500 fr. et des
bottines à 100 fr. la paire.

— La' grande-duchesse XenienAlexandrow-
na, qui a fait sous serment la déclaration que
le tsar de Russie est mort à Ekaterinaboui fc
le 16 iutìllet 1918, a été, comme plus proche
parente, chargée par les autorités anglaises
d'adlmin istrer les biens laissés en Angleterre
par le tsar.

Nouvelles Locales

Arrivée en Valais
des enfants vlennols et autrichiens

nécessiteux

Les enifants nécessiteux (2me convoi)
à hospitalisen dans la partie frangaise
du canton viendront en Valais le 29 mai
prochain, par le train partant de Lau-
sanne à 8 h. 20 du matin. Tous sont de
religion catholique et arrivent de Vienne
ou, du moins, de l'Autriche actuelle
(Innsbruck, Salzburg, Linz, etc.)

Voici — aivec indication de l'heure du
train — la nomenclature des stations de
chemin de fer où des enfants seront dé-
barqués et d'où ils seront départis dans
les différentes localités citées entre pa-
renthèsesi :

10 h. 05 : Aigle (Aigle et Vionnaz) ;
A. 10 h. 22 5 Départ d'Aigle pour

St-Maurice-Sion-Sierre ;
10 h. 45 : Bex (Bex) ; 10 h. 55 : Saint-

Maurice (Vérossaz) ; 12 h. 07 : Evionnaz
•.Collonges) ; 12 h. 18 : Vernayaz (Sal-
van, Finhaut) :

12 h. 31 : Martigny (Bovernier, Vollè-
ges, Bagnes, Sembrancher, Orsières,
Liddes, Bourg-St-Pierre) ;

1 h. 09 : Riddes (Saillon, Leytron ,
Chamoson) ; 1 h. 25 : Ardon (Vétroz et
Conthey) ;

1 h. 40 : Sion (Sion, Savièse, Arbaz,
Veysonnaz, Vex, Nax , Mage) ;

2 h. 40 : Sierre (Sierre, Miège, St-Luc,
Vissoie, Chippis, Chalais).

B. 10. h. 30 : Départ d'Aigle pour
Monthey-le Vali d'Illiez et Vouvry-Bou-
veret ; 12 h. 20 : départ de Monthey
pour Troistorrents ; 12 h. 40 : départ
de Monthey pour Vouvry arrivée à
1 h. 40) et Bouveret (arrivée à 1 h. 58.)

Les parents adoptifs voudront bien
venir prendre ou faire prendr e à la sta-
tion de chemin de fer les enfants qu 'iìs
ont promis d'ho&pitaìiser. Nous nous
permettons de faire appel à l'obligeance
de MM. les Révérends Curés, leur de-
mandant de prèter leur aide très pré-
cieuse afin que tout s,e, passe avec te
plus grand ordre et que les pauvres pe-
tits voyageurs arrivent à 'boni port. La
dévoué e presidente du Comité vaudois
nous écrit que les enfants sont dignes de
toute pitie , la misere augmentaiit cha-
que j our en Autriche. Nous ne doutons
pas un instant que , sauf celles qui ont
retiré leur adhésion avant ce j our —
toutes les personnes inscrites fassent
honneur à ieur engagement et recoi-
vent chez elles et entourent de soin1 et
de bonté les petits hòtes qu 'alles ont
demandes.

Il nous manqu é environ 50 places pour
loger tous les enfants qui nouis sont an-
nonces et dont nous ne pouvons envisa-
ger i' abaindon... Nous faisons une fois de
plus app el au public aui nom de la cha-
rité et nourri ssons le ferme espoir que
cet appel sera entendu. Que ceux non
inscrits qui a acceptent de recevoir un
de ces enfants encore à piacer, nous le
fassent savoir par le retour dui courrier
ou téiégraphiquement. Adresse : Comité
valaisan po ur tes enf ants nécessiteux
de l'Etranger, Sion, oui MM. les Chanoi-
nes Delaloye et Imesch, Sion.

Le Comité.

Grand Conseil
Séance du 21 mot 1920

Presidente de M. Maurice PELLISSIER, président

Le mécanisme de la proportionnelle
dans l'élection des députés

au Grand Conseil
Tout le monde est d'accord pour ap- •

pliquer , au pj ochain scrutin , le système j
de la proportionnalité à l'élection des de- !
putés au Grand 'Conseil. Reste la ma- !
nière. C'est ce que l'on va étudier.

La commission nommée par le Grand ,
Conseil en vue d'examiner le projet
pxésenté par le gouvernement est prè-
side par M. Leuzinger. Les rapporteurs
sont MM. R. Troillet et Schródter. '

Dès le début, la commission s'est sé-
parée en deux camps.

L'un se rattach e au système propose
dit « cantonal », l'autre préfère le sys- \
tèrne <s fédéral », tei appliaué dans les
élections au Conseil national.

Federale ou cantonale ?
La discussion promet donc d'ètre

chaude. Interprete des partisans du sys-
tème « federai », M. Marc Morand re-
proché au système gouvernemental d'è-
tre trop rigide, d'empèchen le panacha-
ge, d'embrigader de toute force l'indivi-
du dans le cadre d'un parti. Nous vou-
lons mieux que la représentation pro-
portionnelle des partis, nous voulons
calle des idées.

Il n 'y a pas deux systèmes de pro-
portionnelle en présence, précise M.
Kuntschen, il n'y a qu'une proportion-
nalité : c'est plutòt en présence de deux
modaiités, què nous nous trouvons.

Brisant l'ancien moule par la Revolu-
tion, le peuple a supprimé les casites et
a trouve dans le système maj oritalre
l'exacte représentation du peuple.

Mais, depuis trente ans, ce système
a cesse de lui convenir : il s'est alors
tourné vers la représentation des partis.
M. Morand met en opposition la repré-
sentation des idées à celle des partis.
Mais qu'est-ce un parti, sinon l'expres-
sion d'une idée?

En 1907 déj à , le Grand Conseil s'est
occupé du système proportionnel, et la
Haute-Assemblèe, se rendant aux argu-
ments de M. le Conseiller d'Etat Bioiey,
grand protagoniste du système, a refu-
sé le panachage.

Autoriser le panachage, c'est permet-
tre à un parti da s'immiscer dans les
affaires intérieures d'un autre parti.

Pour parer aux inconvénients du pa-
nachage qu 'elles introduisent au « lède-
rai », les Chambres ont apporté le « cu-
muli » comme correctif.

Et, dès ce moment, tous les partis qui
avaient demande la proportionnelle :
conservateurs, socialistes, catholiques
mème , se sont tlevés contre le pana-
chage et le cumul et ont crié au sabo—
tage.

Nottre système est celui' de l'avenir.
C'est si vrai que le Tessin à qui le pre-
mier on a impose le système propor-
tionnel en 1891, est à la veille de Te-
noncer au panachage

Notr e système est le plus vrai , le plus
j uste et le plus simple.

La liberté du vot e est le premier prin-
cipe à sauvegarder , déclaré solennelle-
ment M. Couchepin. Distinguons entre
une idée et un courant d'idées. Le sys-
tème communal ne permet pas au ci-
toyen indépendant de choisir les élé-
ments modérés de chaque parti. Et, ce-
pendant , cette mentalité de la liberté du
choix, prend de jour en j our des propor-
tions plus étendues.

M. le Conseiller d'Etat Troillet, res-
tànt sur le tenrain des faits , se séparé
de ses collègues.

Auj ourd'hui , dit-i l , le peuple a pu
comparer les deux systèmes : la simpli-
cité du système « fédétral » a été démon-
trée du premier coup.

Dau s la prati que , l' unite du système
empèch e les erreurs , les abstentions que
peut causer dans l'esprit du citoyen la
multip lici té des systèmes.

SI les 'socialistes du Tessin ont eu en
bonreur le panachage, c'est qu 'ils tien-
nent à embrigader leurs troupes et à ies
faire marcher comme des compagnies
caporalisées. C'est uni motif pour que
nous ne pairtagions pas leur préférence.

Le Bas-Valais, qui a pour lui l'expé-
rience des deux systèmes, qui, autrefois,
a souffert de violentes luttes politiques,
vien t auj ourd'hui , sans distinction de
parti , réclamer le système « fédéral ».
Ne voulez-vous pas lui faire confiance

en portant votre choix sur un instru-
| ment qui assurera la paixi dans le pays ?
1 Avec force gestes parlent :
| MM. Petrig, pour le système fédéral,
ì Fcis Burgener,
i et Jos. Escher, pour le système

cantonal.
, M. Jos. Escher estime que la liberté
] du citoyen consiste à choisir le drapeau
\ derrière lequel il entend marcher : les
; partis sont assez nombreux pour qu 'il
i ne soit pas nécessaire de permettre au
j citoyen de trahir, pour ainsi dire, son
\ propre idéal , en lui iremettant dans les
! mains l' arm e du panachage.

M. H. Seiler, partisan convaincu de la
proportionnelle, estime que le système
cantonal est le plus j uste et le plus con-

: forme à nos principes conservateutrs.
Se rapp elant que dans certaines ré-

gions , nombreux sont ies citoyens indé-
pendants qui se refusent à arborea- les
couleurs de quelque parti que ce soit,

. M. Pouget se prononcé pour le système
« fédéral », le seul à mème d'assurer la
libetrté du citoyen.

M. Déf ay es rompt une lance en faveur
de la liberté d'opinion, de l'électeur. 11
refuse son adhésion au système qui em-
brigade léiecteur de gre ou de force
dans un parti.

Pourquoi les conseirvateuers crain-
draient-ils le système federai qui, aux
dernières élections, ont donne à leur
propre parti une si belle maj orité ?

C'est notre parti qui court le plus de
risiques avec l'introduction de la propor-
tionnelle qui est à l'avantage des parcis
nouveaux, du parti socialiste en parti-
culier. Mais, avant tout, nous posons le
principe de- la liberté du citoyen.

M. Kuntschen se demande avec une
pointe de septioisme si le système fède-
ra! est si soucieux de la liberté du ci-
toyen qu 'on veut bien l'affirmer.

M. Raphael Troillet déclaré que ses
mandan ts, qui ont goùté des deux systè-
mes, préfèrent le « fédéral ».

Bien qu 'il ait écoute attentivement >es
divers orateurs, M. Dallèves ne sait trop
de quel coté pencher. Partisan déter-
mine du système maijoritaire — n'en
resterait-il qu 'un , il1 serait celui-là — il
boit du lait en voyant un tei antagonis-
me surgir dans ie camp adversaire.
Aussi, il ne voterà pas. (On rit).

Ailons pour la « federale »
A une forte maj orité, nos honarables

représentants, sufiisamment éclairés, se
rallient à la modalité « federale ». Con-
séquence : le Conseil d'Etat devra pré-
senter une nouveau proj et remanié en
ce sens.

Et c'est ainsi que l'on passe au secoud
objet à l'ordre du j our : le règlement
d'exécution sur l'organisation de l'ensei-
gnemen t professionnel agricole.
L'école d'agriculture de Chàteauneuf

Sous ia conduite du rapporteur , M.
Ch. Ribordy, voici nos pères conscrits
à la recherche d' une localité pour y im-
planter la nouvelle Ecole cantonale d'a-
griculture.

Inutile, dit le commissaiire, de songer
à Saillon : situation défavorable, absen-
ce de prestations de la part de la com-
mune, etc.

Le domaine de Crète-Longue , à Gran-
ges, est très étendu (90 ha). Mais le
terraiir , compose de moraines glaciòres,
n 'est propice ni à la viticulture , ni à l'ar-
boriculture. Prix fr. 400.000, cheptei non
compris. A défalquer fr. 57.000 subven-
tions des communes de Sierre et Gran-
ges.

On lui préfère le domaine de Chàteau-
neuf , appartenant déj à à l'Etat. Moins
étendu (45 ha), il manqué en. plus d'eau
potable. Mais on peut faire aisément dis-
paraltre ce derniar inconvénient. Les
chances se réunissent sur Ohàteauneut.

Recherchons maintenant un toit pour
abriter i'école d'hiver du Haut-Valais.
Feu M. A. Seileir n 'aura pas la satisfac-
tion d'assister à Ja réalisation de sa Cer-
nière exigence. Tourtemagne , Loèche- et
Viège se mettent sun les ran gs. Nos
pères conscrits renouvelleiront-ils les
perplexités , les hés itation s de Paris ?
Nous ne le pensonsi point , car Jes trois
gràces n 'ont pas été dotées d' avantages
égaux. Avec sa minuscule propriété sur
le* bras, Tourtemagne fait figure de
parente pauvre.

Mais n 'anticipons pas ; revenons a
Chàteauneuf. Les représentants du dis-
trict de Sierre — c'esit très humain —
se cramponnent à la Orète-Longue. Avcc
beaucoup de conviction , M. F. Bagnoiul
pròne la valeur agricol e du sol de Gran-

ges et les avantages de la ferme propo-
sée, qui est pourvue d'eau potable et
d'energie électrique. Puis il touché de la
corde décentralisatrice : Sion est suffi-
samment dotée d'institutions d'Etat, il
est j uste et coniorme à la constitution
de piacer l'école cantonale d'agriculture
hors de la capitale.

Le mème point de vue est défendu par
M. Devanthéry, qui , en passant, lance
quelques dards à certains messieurs de
Sion, qui lui ont fait de promesse» de
gascon.

Malgré tout Je bien qu 'il désire pour
son cher districi d 'Hérens, M. Cyr . Pit-
teloud ne se paiera pas le ridicule de
reclamar pour Vex le siège de l'Ecole
cantonale. Il se range donc à l'avis des
experts , soit les membres de la commis-
sion éclairés de l'expérience de M. Pet-
tavel , de Lausanne , et du directeur de
Schwand-Miinsiggen.

Au vote, la pres que unanimité se pro-
noncé en f aveur de Chàteauneuf .

Et celle de Viège ?
Dans le Haut sera-ce Loèche ou Viè-

ge? Laquelle , laquelle des deux ? dit la
chanson.

« Prenez mon ours, déclaré en suòs-
tance M. lgn. Ruff inen, président de
Loèche.

Ah ! non , réplique M. Imboden, préfet
de Viège, les experts ont j eté leur dé-
volu sur ie mien qui... qui...

C'est en vain que M. R. Lorétan dé-
ploie toute son éloquence en faveur de
sa ville natale. Les sièges sont faits,
pour nous servir du j argon parlementai-
re. La pomme est offerte à Viège la
Noble.

Pourvu qu 'elia ne devienne pas une
pomme de discorde !

Séance de relevèe du 21 mai 1920
La liste des obj ets à liquider est si

longue que l'on songe à siéger excep-
tionnellement en septembre. Pour. parer
au plus pTessé on tient séance cet après-
midi.

En fixant le choi x des deux écoles
d' agriculture , on ouwe la serrare du iè-
glement d'organisation de l'enseigne-
ment agricol e : il n'y a plus qu 'à parcou-
rir des yeux les quelques chapitres de
ce règlement qui est adopté sans-subir
de modification s essentielles.

Séance du 22 mai 1920

Comme sur la place de la Pianta , où
la foire bat son plein, on liquide . Plus
de vingt recours en gràce, bon nombre
de pétition s et de naturalisations sont
écoutés d'une oreille plus ou moins al-
tentive.

Reievons une demande de natuiralisa-
tion qui sort de l'ordinaire : celle d'un
chanoine du Grand-St-Bernard, M. Nes-
tori Cerutti , rév. Cure de Sembrancher,
De nationalité italienne , M. l'abbé Ce-
rutti est natif de Chippis et a fait son
gymnase au Collège de St-Maurice. Jus-
qu 'ici Valaisan de cceur, sinon de fait , il
est aimé de ses paroissiens qui seront
heureux de pouvoir l'appeler. désormais
leur concitoy en.

Le traitement des gendarmes
La solde des gendarmes varie entre

fr. 7.50 et 8.50 par j our. Le gouverne-
ment veut porter ces chiffres de 9 et 10,
avec effet rétroactif au ler j anvier
1920.

A ce propos , M. Jos. Pont se demande
si le nombre des surv eillants dui péni-
tencier qui est de dix ne pourrait pas
ètre resbreint.

De ces dix survei llants, déduiséz qua-
tte maitres de métiers , lui repond M.
Kuntschen. 11 reste ainsi siXf . gardiens,
pour plus de cinquante prisonniers. Ja-
mais les prisons n 'ont été si pleine^, et
à lire les rapports des agents de sfireté ,
nous sommes encore loin d'une décrois-
sance du nombre de ce genre special de
pensioini a iires.

Sans opposition , l' augmentation de la
solde est adoptée.

L'institut de Géronde déménage
Cet institut abrite actuellement 61 élè-

ves. Le nombre des élèves augmentant
chaque année , les construction s actuel-
les sont absolument insuffisantes. Sans
doute , pourrait-on édifier de spacieuses
annexes. Mais uni obstacle quasi insur-
montable s'oppose à ce que nous lais-
sions enfants et Sceurs enseignantes à
Géronde. A proximité des Usines de
Chipp is, l'Institut subit , sans réerimina-
tions , mais non sans souffrances , les
vagues d'assaut des gaz nocifs qui se



dégagent des fours. Dans des conditions
si défavorables , n'est-il pas tout indique
de s'éloigner d'un site aussi sournois ,
hélasi ! qu 'enchanteur ?

— Jusqu 'à quand — Quonsque tandem
— cèderons-nous touj ours à la Société
de l'Aluminium, s'écrie avec impétuosité ,
M. Alex. Zuf f e rey  ? Qu'a fait le gouver-
nement pour mettre fin à une situation
intoìérable ? Le Code civil lui donne
droit à des indemnités. Il n'a pas use de
ce droit. II se laisse simplement chasser
de chez lui , sans pro testation. Il nous
demande un crédit de 250.000 fr. poar
se procurer logis ailleurs. Si on accordé
cette somme, je demanderai de mon
coté un crédit de vingt-cinq millions
pour le transfert de la population de
Chippis dans des lieux plus propices.

MM. H. Seder et Burgener adjurent
la Haute-Assemblée de ne pas prendre
au tragique l'attitude de M. Alex. Z af -
f erey ?¦ « Il est virai, avoue M. Burgener,
que ¦ les Sceurs d' Ingen bohl refusen t
d' enseigner plus longtemps dans les édi-
fice,s actuels qui sont, d'autre part , no-
toirement insuffisants. Voilà pourquoi
nous avons à prendre des mesuires ur-
gentes. L'hotel Bauer , dans la banlieue
de Sierre, est tout indique. Au prix of-
fert , fr. 250.000, cet achat est une excel-
lente affaire :

Par humanite pour les enfants anor-
maux , M. Borgeat veut bien approuver
le transfert , mais il tient à connaitre
quelles mesures énergiques l'Etat pren-
dra une bonne fois contre l'émanation
des gaz délétères de l'usine de Chippis.
On a parie de fumivores. Jusqu 'ici, c'es;
nous , h abitants de la contrée de Sierre ,
qui avons été les fumivores , conclut le
député de Sierre.

M. Bonvin, président de Siarre , repro-
ché au gouvernement d'agir avec trop
de hàte , de n'avoir pas étudie la ques-
tion d'une manière assez approfondie,
de vouloir, en un mot, arrachea* un vo-
te du Conseil, insuffisamment informe ,
à l'instan t où il va se séparer.

Et il n'y a pas que l'Hotel Bauer qui
coTresponde aux desiderata : l'immeu-
ble Witwer se présente aussi comme
une excellente occasion. La question
n'est point compl exe, rétorque M. H.
Seiler. Le rachat de l'Hotel Bauer est
une opération très avantageuse. Vou-
lons-nous, oui ou non , en saisissant cet-
te occasion , épargner au canton une dé-
pense de fr. 200.000 ?

<• Sans doute , explique M. Pouget,
président de la commission, rétablisse-
ment Witwer présente l' avantage de
posseder un domaine susceptible d'a-
grandissement. Mais, tout considéré et
devant l'ultimatum du personnel ensei-
gnan t de Géronde , qui se refuse à de-
meurer dans les locaux actuels à partir
du mois de juille t, la commission a fixé
son choix sur l'hotel Bauer. Cependant ,
ainsi que ie laisse entendre M. Ch. de
Preux, la supérieure-directrice de Gé-
ronde veut bien prolonger de trois mois
le délai d'attente, il serait plus sage de
poursuivre la comparaison des divers
proj ets soumis à notre examen . »

C'est à cette prudente solution que
se rangent nos honorables. Iis donnent
au Conseil d'Etat un blanc-seing dans
les limites ci-après : l'Institut sera pia-
ce à Sierre , le crédit de fr. 250.000 ne
sera pas dépassé.
•*-r-f:-»-*-**-rr,*gii-^̂

La Boulangerie-Pàtisserìe Epiney p^SfiKS» .̂,
ChìppiS (Succursale à Sierre) CUÌSÌllÌ6T8 È Caffi

vend dès ce jour et pendant 45 jours seulement, Bons gages.
les dix pains de seigle, fr. 6.SO ; ceci pour cause S'adres. au Nouvelliste
d'un trop grand stock de farine de seigle du pays. sous p- s-

I î OCCASION UNIQUE I
Pour fin de saison de printemps la maison

Hi. BERTHEX et Già, Aiate
fait du 25 mai au 5 juin un rabais de

15 oo
Sur tous les ARTICLES confectionnés

POUR DAMES
Blouses, voile , laine et soie. ROBES et COSTUMES TAILLEUR ,

en tous genres. Manteaux , jupes , jupons , lingerie , JAQUETTES LAINE
et SOIE.
POUR MESSIEURS 1 Complets , pardessus, chemise-ie

PROFITEZ * * * * * * PROFITEZ

La session de mai est dose et nos ho
norabies se disper sent tandis que reten
tit le lai'que ite missa e\;t du président.

La Suisse. Société d'assurance sur
la Vie et contre les accidents à Lau-
sanne.

Cette Société a rec u , en 1919, 4713
propositions d'assurance sur Ja vie pour
une somme de fr. 30.998.185 (fr. 18 nrì-
lions 035.617 en 1918) et a conclu 4481
contrats d' assurances contre ies acci-
dents représentant fr. 308.905 de primes
annuelles (141.722 en 1918). Sa produc-
tion a ainsi considérablemen t augmenté
em 1919.

Le portefeuille d' assurances compor-
tai au 31 décembre 1919, 13731 contrats
d' assurances . sur la vie pour 91.278.634
n'rancs, en augmentation de 24 millions
sur l 'exercice précédent , 611 contrats
de rente viagère assurant fr. 403.808 de
rentes annuelles -et 11456 contrats d' as-
surances contre Ies accidente avec
fr. 627.824,75 de primes en cours.

Le résultat satisfaisant de l' exercice
permet , malgré les amortissements im-
portants .effectués sur le portefeuille de
valeurs mobilières (ir. 475.736), de
maintenir le mème dividende que ies
années antérieures et les mèmes répar-
titions de bénéfices que précédemment
aux assurances avec participation aux
bénéfices.

Agence general pour le Valais :
Albert ROULET, à Sion.

Martigny. — (Corr.)
La commune de Martigny-V ille a iait

parvenir dernièrement à une grande
parti e — 128, nous assure-t-on, — de
propriétaires d'immeubles dans cette
localité , sous pli non recommande et
non cachete, ia lettre suivante accom-
pagnée d' un règlement sur la police des
constructions :

« Monsieur ,
» Ensuite dei rapport de la commission

des constructions , le Conseil municipal ,
en séance du 8 mai écoulé, se basant
sur ies dispositions du règlement muni-
cipal sur la police des eon&truccion s,
article 21, a pris la décision suivante en
ce qui vous concerne : Ca fète cantonale

« peindre la faeade et les volets du
bàtiment ».

Travail qui devra ètre termine pour
le 31 juille t 1920 au- plus tard ; à ce dé-
faut , les mesures utiles seron t prises.

Signé : le Secrétaire et le Président .»
Ce procède nous surpren d beaucoup.

Sans entrer en discussion au sujet des
personnes qui se trouvent actueilement
dans une situatio n gènée, les unes, par
une mauvaise. situation financière, les
autre s, par suite des dépenses qu 'elles
viennent de: faire pour acquérir un bàti-
men t qu 'elles doivent précipitamment
remettre à neuf , nous sommes étrange-
ment étonnés de cette manière d' agir ,
à savoir que l'ordre est donne d'avoir, à
terminer le travail pour le 31 j uillet au
plus tard. Comment, 128 propriétaires
peuvent-il s en un si petit laps de 'emps
et avec les quekiues maitres d'état que
nous avons à Martigny, effectuer de si
grosses rèparations ?

Iis son t ainsi dans l'obligation d' ap-
peler , et avec de gros frais , des entre-
i?reneurs de localités environnantes , et

INF PFRSfiNfl F Hotel du Pillon FIGUES I MVG— A 1irnrl-n A VENDREUllE r iMVML Diablerets corb.sm- . franco fr. 7.50] ,««• Il VDilflrP h0n foìllconnaissant la cuisine et les -¦«»««-*«¦¦» Noix , sac5 kg. ». » 6.50 «Ir^nT̂ « ìlìl allU "Vl1 ,vm i
travaux d'intérieur cherche demando une laveUEe, Oranges , corb 10 kg 12 — *-*-**—- pour chevaux.
place dans une bonne famille, une cu'sinière à café , ; Achille Guidi , Lucano., une laie de - 1 tou,s> avec S'adr. à Albert Giroud,
de préférence à la montagne. une lille d'office 'ses 5 petits . 8 ad. i TschBrry.Boiiver-,. Saxon.

S'adresser au eNouvelliste» utl casserclier ,̂ SH8?Ì8I8SSII^  ̂ v""'K>S--' ^¦¦K .''?:ÌVHK
••-—¦•¦¦'¦¦¦ ' un porteur de lait. _ m ., ——^ ar ¦Vente - Reclame

de Tabliers
Quelques iours seulement, du 24 au 30 courant

M tSf HZWWM

Cette vente sera vraiment intéressante et avantageuse
gràce à l'assorliment immense et au

On demande une bonne

lille de cuisine
Entrée l<"-juiu .GagPs 70-80 fr.
par mois. Hotel Pension Belle Vue,
La Rosiaz , s. Lausanne.

A VKNDKE

monte-charge
avec cordes, complet , en par-
fait état. Conviendrait pour
marchand de vin.
Prix exceptionnelfr. 400

S'adr . à M. Ch, Mayer,
Hotel des Alpes, BULLE.

GRAND ARRIVAGE
de bons mulets savoyards

ACHAT — VENTE — ECHANGE
Facilité de payement. — S'adr. à

Gollet, Werlen, Roh, Sion

p artant  priver de bénéfices. des contri-
buables qui paient leurs imp6ts à Mar-
tigny.

Mais ce qu 'il y a de piquant dans ton-
te cette affaire , c'est que le plus grand
nombre de nos édifices communaux et
publics — pour en rester là — sont dans
un état de beaucoup inférieur et plus
dégradé que celui dq la plupart des
constructions qui doivent ètre re faites.

Nous nous demandons si la commune
n 'aurait pas dù, elle , pour commencer ,
donner le bon exemple 

Nous ajouterons encore que plu sieurs
propriétaires qui ont regu des ordres de
refaire  le badigeonna ge , le recrépis sa^e
ou la peinture de leur maison prote stent ,
car ;a leur est d' assez bonne apparence
pour l'instant.

Nous croyons , au vu des nombreuses
protestaticns qui s'élèvent d'un peu par-
tout , que la Commune a vraiment par
trop étendu l' artic le 21 de son règlement
sur leq u el e> le se base.

Un petit Proprio.
St-Maurice. — Accident mortel.
Dimanche a été ensevdl un ouvrier

travai l iant  aux pylonesi de l' usine du
Barberine . C'est un accident qui est ar-
rive dans 1-e-s circoinstances les plus Lra-
giques. Le p auvre ouvrier fut électro-
cuté ayant le bras et la j ambe droites
carbonisés. On l'avait con dui t à la Cli-
ni que dei St-iAmé, mais , malgré les soins
des médecins, le pauvre malheuireux ex-
pirait quelques heures après son arrivée.
Il étai t originaire de la Poméranie.

Bagnes. — (Corr.)
Dimanch e soir , lia Mission prèché par

les R;R. PP. de St-Francois de Sales,
s'es-t Ciòturée par une splendide mani-
festation de: foi. Nous publierons, dans
notre numero de j eudi , une correspon-
dance à ce suj et , arrivée trop tard pour
le: numero de ce j our.

L'Horaire d'été.
Les arrivages de charbon américain

et anglais sont satisfaisants. On espère
arriver pour ce mois à 200.000 tonnes,
ce qui permettrait d'introduire sur les
chemins de fer fédéraux L'horaire d'été
à partir du ler juillet.

vaiai!»amie de chant
Trains spéciaux

A l' occasion de la 5me féte cantonale
des chanteurs vaìaisans à Monthey, 1,-es
C. F. F. met-tront en marche, le 29 mai,
à partir de Sion, un train qui correspon-
dra avec celui qui quitte Brigu e à
U h .  05.

L'horaire de ce trai n special qui sera
accessible au public est le suivant :

Sion : 1 h. 15 soir
Ardon : I h .  26 »
Riddes : 1 h. 35 »
Saxon : 1 h. 42 ¦>¦ .. .
Charrat .- i h .  49 »^ ",
Martigny : 2 h.00 » '
Vernayaz : 2 h. 09 »
Evionnaz : 2 h. 16 »
St-Maurice : 2 h. 25 »>
Monthey .- 2 h. 40 »

En outre , le dimanche , la correspon-
dance de Brigue avec Monthey sera as-
surée par un service special qui partirà
de St-Maiurice à 9 h. 40 et arriverà à
Monthey à 9 h. 55.
>̂***?*̂ :»&*̂ ;!i-'!ssŵ

Raphia
à vendre par toutes quan-
tités, à fr. 1.20 le kilog.

S'adr. à G. Curdy,
Agent generai, Bouveret
On demande un petit

taureau
reproducteur

pour la saison
poar un petit troupeau de
génissons.

S'adr. à Fournier Jos.,
les Granges s Salvan.

Baisse ailleurs...
Hausse chez nous

Un mouvement de baisse de grande
ampleur vient de commencer, "ces j ours
derniers , en Amérique , portant suri ia
plup art des marchandises : salaisons,
blé , café, sucre coton , etc, et la vagj e
va se répercutant sur tous les grands
marchés du monde : Chicago, New-
York , Liverpool, le Havre.

Pour le café qui iluetue d'habitude par
ìraction de cent , ii a baisse, hier , d' un,
sou par livre : on n'avait j amais vu ca.

Le coton vient de dégringoler , au ila-
vre , de 14 irancs par 50 kilos, après une
baisse d'égale importance.

Les causes : ies res-trictions que
s'imposent les acheteurs en présence
des prix trop élevés : les traetations
rendues impossibles par le chainge : los
perspectives que la récolte francaise en
blé pourra suffire à lia France. Bref , ics
détenteuirs de stocks commencent à
craindre... et les consommateurs à se
réj ouir.

La baisse du prix de la laine brut e
iait' prévoir celle: du prix des vétements :
le coùt des ar ticles de cotoni diminuera
également, lei prix du coton brut ayant
encore marque un recul hier à Liverpool.
Le coton d'Egypte a été coté hier 3 shil-
tag-s par livre meilleur marche qu'en
février et cette baisse aur a, à em croire
de nombreux experts, une répercussion
sui* nombre d' autres articles.

Hier, à Chicago, le cotoni pour ies li-
vraisons de mai baisse de 356 points et
le blé, le pain et le suore marquèrent
également des cours plus bas.

La cause de- la débàcle est la pression
exercée d'abord aux Eta-ts-Unis et en-
suite ici par Jes bamques , qui ref usent ie
crédit aux 'spéculate-urs et accapareurs.

A la suite d' une enquéte sur le marche
du sucre, à laquelle le ministère de la
j ustice avait participé, Jes principaux
fabricants de confiture ont décide de ne
pas acheter de sucre j usqu'à ce que le
prix actuel de cette denrée ait été réduit
de moitié.

D après 1 Associationi nationale des fa-
bricants de fruits de conserves, les prix
actuels du sucre sont beaucoup trop éle-
vés, étant donne qu'il y a eu, cette an-
née, sur le marche, 500.000 tonnes de
sucre de plus qu 'il n'en a été consommé
l'année dernière.

L'Association représente 85 % de l'in-
dustrie de la confiture , de la gelée et des
fruits confits dans le pays.

En revanche , chez nous, eri Suisse,
L'Office fé d éral de l'alimentation vient
de prendre une décision aux t exmes de
laquelle les moulins ne devront plus
produire que les farines désigjnées ci-
après :

Environ 82 % de f arine panif iable y
compris 61 % au maximum de f arine
bianche et (ou) de semoule, 3 % au plus
de f arine f ourragère, 5 % au maximum
de remoulage et environ 10 % de son.

Les prix maxima pour les farines de
céréales panifiables sont les saiivants :

Farine bianche et semoule, 127 f rancs
pa r livraison de 100 kilos et plus ; 130
f rancs pour livraisons inf érieures à 100
kilos j usqu'à 25 kilos ; 150 f rancs pour
livraisons inf érieures à 25 kilos. Farine

01
0 de rabais20

QU'ON S'EN RENDE COMPTE ET QU'ON EN PROFITE 1
Le succès obtenu par mes précédentes Ventes-Réclame est le meilleur

témoignage de la modicité de mes prix.

A la Ville de St-Maurice
Eug. Luisier Key-Bellet

pa nif iable, 73 f r .  50, respectivement
76 f r .  50, et 83 f r.

Ces prix s'entenden t par 100 kilos
pour la marchandise prise au moulin ou
au magasin du négociant.

Cette ordonnance entre en vigueur au-
jou rd'hui 25 mai. Il est interdit d'utiliser
la farine panifiable , la farine bianche, ia
semoule et le pain propre à la consom-
mation de la population comme four-
rage.

Puis, les iabricaints de tabacs annon-
cent une nouvelle hausse des prix. Cette
hausse est due eji partie aux frais d'im-
portatio.n , qui ont trip le depuis le 27 jan-
vier pour les tabacsi bruts , et en partie à
l'introductioa i de la semaine de 48 heu-
res , qui fait diminuer la production.

Les Officiers de l'Etat-Maijor dui Com-
mandant  du: premier arrondissement
territorial font part du décès de leur
regrerté chef , le

Colonel Robert Cossy
Commandant du IeiJ arrondissement ter-
ritorial , survenu à Lausanne le 22 mai
1920.

Les Funérailles auront lieu mardi , 25
mai 1920, à 2 h. 30 du soir, à l'église
St-Francois à Lausanne.

Tenue de service.
Le Chef de lTtati-Malor :

Lieutenant-colonel ROMIEUX.
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Jos. Girod, Monthey
EPICERIE

Café, chocolat, sucre, thè, mais, riz;
macaronis, tomates, huile, vinaigre, moutar-
de, sardines, thon, poivre, cannelle, géroiles;
aiiis, cuniin, bales de genièvre, graines pour
oiseaux, etc.

Balals, brosses, palile de ier, encaustfaue,
essence de terébenthlae.

Bouchons, brant, robinets, sui! de cave.
Amìdoii , savons, soude, lessive, borax.
CIrage et graisses pour chaussures.
Graisses pour chars ; huiles pour machine»,
Cordes, ilcelles, iouets.
Soufre, sulfate de cuivre, rapala.
Tabacs, cigares, cigarettes, etc.

I M m X  ",.*_*_^.*_-ì!>_i!!L#>..

FIUM tei cigw FR0SSA.RD

Docteur ie WERRA
sera absect du l28 mai au ler min

Les manuserits non insérés ne «ont
pas rendus.
# -iti 'Jti "# -ati v4.' v4* s4.' v4? "4.' -+' WTs\ 7***, 7f \ 7f \ .*«*. 7*\ Tr-, / !*. -a\ â\ â\ 71̂

Triplez votre capita) en
achetant de

Beaux domaines
en France

sud-ouest , très fertile», de
toutes grandeurs , et se piè-
tant à toutes cultures.

Grandes facilités de paie-
ment. Demandez en loute
cr ufiance laliste détaillóe avec
prix à Viret-Turin, Avenue
d'Echallens 56, Lausanne.



Trousseaux de Bébés
Langes — Cache-langes — Capots —
Bavettes — Brassières — Chaussons —
Couche-culottes — Kobes — Tabliers —

Robes et capots de baptème.

Lingerie pour Dames
Chemises — Pantalons — Corsets —

Jupons — Bas et Gants.
BLOUSES crèpe de Chine, crèpe Georget-
te, mousseline laine, voile, crépon coton,

zéphyr. 

Lingerie pr Messieurs
Chemises toile, tricot, fantaisie — Cale-
cons — Bretelles — Chaussettes — Cols

et Cravates. 

mr PABAPniEs -ma
Hoirie Mco LUISIER. St-Maurice

1. La Graisse comestible mélangée

Probol
à base de beurre, sert indistinctement pour cuire
ròtir et pour la fabrication de la pàtisserie.

Graisse de cuisine 1 qual.I MM. J. & L Métral
ne provenant que d'abattages du pays, garante
pure, fondue par l'expéditeur lui-mème. Livrai-
son à domicile en bidons de 5 kg. fr. 20.—'
10 kg. fr. 40.— franco. (Des milliers de lettres
de remerciements pour cette exceliente graisse).

J. Luginbtihl Luthi , boucher, Spiez.

Banque de Brigue
Brigue

Gapital-ietioas fr. 1.000.000.»
MUMWM .vffraé

Ré*erv« Fr. 350.000,—
¦ J . JL e U

Comptes de chèques postaux : 0. e. 253
L* bancjme accepté des dépóts :

en comptes-couranfj à d X - 4 %
sur carnets d'eparine i 4 Va %

contro obligations à 3-5 ama ferme 5 %
La moitié da timbre federai est à la charge da déposant

Tosa tes fonda des dépOts d*épar-rne et des oMIgattoaj
sont places contre bonnes garanties kypotkecairM «a
onsae.

Locatìoa de cassette» daas la chambre torta
Poar le Bas-Valats, les dépóts peaven] etre etfectaés

•aia frais pour notre compte chez notre Administratwr ,
Monsieir Jules MORAND, avocat à Martigny.

Une victoire sur les affections de la peau
est remportée par le

"CADOL ,,
Sui supprime en quelques jours : eczémas, dartres

outons, etc. — La boite, fr. 2. — Dépòt general
Pharmacie des MOUSQUINES, LAUSANNE

En vente dans toutes Ies Pharmacies.

Immédiatement
chaque participation produit un résultat plus ou moins

important , avec payement comptant au prochain tirage
des obligations à prime garanties et concessionnées par
les Etats

60 millions de primes
doivent sorti r par tirages successifs et seront réparties
comme suit : 18 obligations à 1.000.000 - 27 à 500.000
•150 à 100.000 — 4500 à 1000 et environ 25.000 avec des
primes de moindre importance

Prochains tirages :ler et 15 juin
Syst. prot. Pi ix pour 10 numéros Frs. 3.25 ; pour 20 numé-
ros frs. 6.25. Expédition immediate franco , contre verse-
ment préalable du montant respectif. (Compte de chèques
postaux Ha 356)ou sur demande contre remboursement par

La Commerciale, Fribourg.

Mécanicien-Electricìen
Egli Frères. Teiéph 84 Monthey
Machine à coudre — Marque Wengi , à main et à pied ,

avec coffret , cousant avant et arrière , adaptée à tous
genres de travati. Equipement complet.

Seul représentant pour le Valais.
Prix déflant toute concurrence. Description gratis.

Aux Agriculteurs
Vous trouverez dans les anciens moulins Rebora à

Glarey, une installation moderne pour la mouture des os,
vitriol , tourteaux, pivots de mais, etc.

Se recommande :
Ch. Bérard, Glarey-Sierre
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Pommes de terre
ler choix, pour semence ou pour le ménage, rouges et

jaune s à fr. 24 les 100 kg., franco Gare Martigny.

Vve J. J. Décaillet, & Fils, Salvan

Banque Populaire Valaisanne
===== S.A. SION —¦

recoit des dépóts à

4 
01 '

0 en comptes-courants

4 
fi

4 sur Carnets d'Epargne

R Ol sur Obligations à l'année%/ lo
5 

01
|o sur Obligations à 3 ans.

Le timbre fédéral est à la charge de la Banque.
LA DIEECTION,

Henri SPAHK., Alb. de TORRENTE,

Installations
Sanitaires

Chambres de Bain
Toilettes W.-C.
Devia sur demande

Martigny-Ville.

Vins en gros
Maurice PACOOLAT, i Martigny-Bourg

appelle à sima honorable clientèle qn 'il a toute l'année
à sa dispositio.il die* vins blancs «t rouge s étranj- ers
&*. tout ler choix.

So recommande. Teléphoae No 9*.

Ponr devenir
Chauffeur

apprenez a conduire à l'é-
cole de chauffeur de

Ls LAfANCHY
Avenue Berglères,

Lausanne
Brere! garanti en 3 semaines.

Demandez prospectus gratuit

Banque Commerciali
valaisanne

Ch. Exhenry «ci. Monthey
Correspondant officiel de la Banque Nationale Suisse

Recoit des dépóts :
en compte-courant à vue au 4 %
sur carnet d'Epargne au 4 1/2 %
dépóts à un an 3 %
dépòt à deux ans au 5 1/4 %
dépót à 3 et 5 ans au 5 1/2 %

-====¦ , Les Maladies de la Femme
la femme qui voudra éviter les maux de tète, la

migraine , les vertiges, les maux de reins qui aecom-
pagnent les règles , s'assurer des époques régulières
sans retards, ni avance devra (aire un usage Constant
de la Jouvence de l'Abbé Soury

De par sa constitution la femme est sujetto à un
grand nombre de maladies qui proviennent de la

mauvaise circulation du sang.
ce porlrall yioiiu mimmo uu iii.thiuiou i|in uiutlUilllUNl uu I

mauvaise circulation du sang.
Malheur ù celle qui me se1 sera pas

soignée eri temps utile, 'car les Aires maj x
l'attendent.

La Jouvence de l'Abbé Soury est compo-
s"-e de plantes inoffensive s sans aucun poi>-
sou, et toute fermil e sioucie us-e de sa samté
doit , au -moindre imalaise , en faire uisage. Son
ròle «st de rétablir la parfaite circulation
du sang ct décongestioiuier Ies différents
organes. Elle fai t  disparaltre et empèche, du
mO-ms coup, Jes Maladies intérieures, Ies
Métri tcs , Fibr omes, Tumeurs, Cancers , Mau-
vaises suites de Conches, Hémiorragies, Per-
tes blanches, les Varices, Phlélbites , Hémor-
roìdes , sans compter los ma-ladies de l 'Ush
t'o-mae , de l 'Intestili  ct des Nerfs, qui en sont
toujours la conséquenc e.

Au moment dn Retour d'Age, la femme
devra «'lucore faire usage de la Jouvence de
l'Abbé Soury pour se débarrasser de® Cha-
leurs , Vapeurs , Etouiffe.m«nt s et éviter Ies
accidents et les infirmités -qui sont la suite
de la disparitio n d'une formation qui a du-r é
si l o'iigtamps.

La Jouvence de l'Abbé Soury préparée à
la Pharmacie Mas:. Dumontìer, à Rouen, se
trouve dans toutes les Pharmacies, la boite
pilule s 6 fr . 30.

Le pr ix  de la JOUVENCE de l 'Abbé Soury
(Liquide) cst augmenté du montani dcs frais
de donarne percus à son entrée en Suisise.

Bien exlsjer la Véritable Jouvence die l'Ab-
bé Soury avec la signature Mag. Dumontler.

D* Turini
SIERRE

absent
jusqu'au 3 juin

Domaine à vendre
pour cause de départ , bonne occa-
sion. Campagne cultivóe et
en prairie , 73 hectares, bien
située, bonne région , en plai-
ne, pays de Gex , à 12 kilomètres
de Genève , exploitée par deux
fermiers actuellement , tout
attenant, bas prix. S'adresser
à Monsieur A. Mange , à Divonne-les-Bains.
Ain. Téléphone N° 17.

jLa nouvelle
Moto-Rè ve 1920
2 HP. 1 cylindre dp. Fr. 995.-
2^ HP. 2 » » » 1450.-
2 » » 2 i à débray 1700.-
3 » 1 » » 2150.-
41/, » 2 » » 2600.-
4H- 5 HP. 2 cyl. deb.

2 vitesse 3200.-
5-6 HP. 2 cyl. à deb.

2vitesses av. sid-car 4200.-
LIVRAISON IMMEDIATE .
Agent exclusif : Canton de

Vaud , Fribourg et Valais.
Téléph. 35 - Gatalogue gratis

DEMANDE SOUS-AGENTS
Louis Ischy, fabricant PAYERNE.
Av. de la tiara • Garage Central Gd'Rue-

Véritable petit

Orgue d église
à 2 jeux, à vendre au prix de
fr. 600. et un appareil américain

Pianola
avec 20 rouleaux , au prix de
Fr. 450, chez

Fcetisch frères, S. A.
Rue de la Caroline, LAUSANNE.

Matériaux
construotion

Auges — Lavoirs
Bassins — Escaliers

en ciment arme.
Tuyaux, coulisses en ci-
ment Travaux de ciment
en tous genres.
Emile Clapasson

Eloi Dubuis
Route de Lausanne,

SION
Téléphone No 202.

Pour la saison
On destre louer petit

chalet de cinq lits, de
préférence vieux chalet .

Offres avec prix sous 1 2781 L
Publicitas S. A„ Lausanne.
¦MMBWMWWMMMI mnwi ¦ ¦—M*

SEMENCES
potagères et fourragères
DESLARZES & VERNAY

Pare Avicole , S I O N

On demande
pour la saison iA,
d'été, a Zinal , **QSÌ {©1

quelques bonnes vaclios ^T rty
à lait. ¦<a0JL.J.

A la mème adrosse , on pren-
drait aussi quelques vaches
et génisses pour la montagne.

Prix par vacho fr. 15, et
fr. 8 par gónisse, tout compris.

Faire offres a Clivaz Alexan-
dre , Vissole.

Musique
Directeur extra musicien

(compositeur) cherche à diri-
ger orchestre, harmonie-fan-
fare , etc. dans n'importe quel
endroit.

Ecrire à M. J. Cibolla ,
professeur, Berglères 22, Lausanne

Grands Vins du Valais A
« J'avise mon bonorabie clientèle de Monthey

et environs que j 'ai ouvert un dépòt des vins eri
bouteilles de la Maison

" Orsat Frères Martigny „
ce qui me permettra d'en assurer promptement
la livraison.

Ernest Borgeaud, Représentant, Monthey.

Reso - Eau de toilette
Excellent produit pour nettoyer la peau de ses impuretés et faire
disparaltre les rides. Donne à la face un aspect juvénil et frais.

En vente da ns les Pharmacies, Drogueries et parfumeries.
Pour le gnos , s'adres. : Produits Réso S. A., Av. de la Harpe 13, LAUSANNE.

A vendre bonne vache IutièrePl0g MIU»
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Siège social : Lausanne S

•uHH^JpBJfcTrp Société d'assurance

* "*"™̂ *̂  et contro les accidents
VIE - ACCIDENTS - RENTES

Responsabilité civile
Agence generale pour le Canton du Valais :

Albert Roulet à Sion et Ernest Borgeaud à Monthey
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VINS EN 6ROS
en Fùts et en Bouteille*

A. Terrettaz, Martigny
Fendant Ddle 

Spécialité : Clos de la Tour
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Fabrique d'eaux gazeuse!
ì ià dépót de Brasserie, Commerce de vins %
S~u et liqueurs, situé ds locaiité vaudoise au j |
hfl 'boird du Léman , est à remettre de suite K
r ! pr cause de santé.Cette installation d' an- %
7 .7 cienne renommée est sans coucurren- f-
¦ ce, en pleine activité , jouit d' une bonne .;

clientèle et promet. à pr eneur actif , sé-
rieux revenu assuré. Earire sous chif fre
U 24284 L. à Publicitas S. A., Lausanne, m

I 
Dépuratif du sang

Purifier et régénérer le sang, c'est

K prevenir et guérir la plupart des maladies, telles sont les
propriétés de notre Exceliente et Véritable Essente composée de

Salsepareille Américaine Morii
Préparation exclusivement vegetale. Beaucoup plt

igréable et active que les Produits simitaires. Elie ag
ivec succès surtout dans les maladies provenant d'u
vice du sang, affection scrofuleuse, ainsi que le
oialadies de ia peau, boutons, démangeaisons, rougeur:
iartres etc. Toutes personnes souffrant de congestioi
naux de tète, maux d'yeux , rhumatismes, hémorroidei
rlcères, etc. devraient en faire usage.

Prix : 1/3 litre, 3.50 ; 1/2 litre , 5.50 ; 1 litre 8.50
Exiger la Salsepareille américaine

Evltez les Contrefacon;

EN VENTE
5our Monthey : M. Carraux , Pharm . ; Pharmacie do I'Avenu
Jour St-Maurice : M. Rev , Pharmacien.

Péiiòt principal, MORIN k Cie. LAUSANNE. Palud '24

HOTEL
A vendre

Le 27 mai 1920, dès 11 heures du matin ,
Finhaut, dans la Grande Salle de l'Hotel Moni
Fleury, l'Office des Faillites de St-Maurice ven
ira en deuxièmes enchères (à lout prix) l'Hot*
Vlont-Fleury (position indépendante , panoram
magnifique : Glacier du Trient, etc. .) et déper
iances et place d'une superficie de : 4277 m
linsi que mobilier, lingerie , argenterie, installa
tion et batterie de cuisine.

Pour tous renseignements s'adr. à l'Office de
Faillites de St-Maurice. 

^^

" LE COUCOU „
Le meilleur des atfrape-mouches.

L-ilu-airie - Papeterie Decoppei
Martigny-Ville

— Prix spéciaux pour revendeurs —

SAVON MARSEILLE
garanti 72 % le kg. fr. 2.50 ; la morceau de 400 gr. 1 Ir.

Huile Arachides le litre 3.50.
Envoi contre remboursement par toute quantités

Ernest Borgeaud, Monthey

Représentants
Nous cherchons pour tout

le Canton du Valais et le
Canton de Vaud des représen-
tants visitant déjà la clientèle
particulière et qui désire-
raient s'adjoindre de bons
srtìclfis

Adr. offres sous P 22138 C
Publicitas S. A. La-Cfiaux-da-Fontìs.

On demande pour entrée
immediate dans hotel de ia
Suisse francaise , une ieune
Fille de salle
ainsi qu 'une fille de salle
volontaire.

Offres sous chiffres II 41709 C
Aux Annonces Suisses, S. A. Lausanne.

JEUNE HOMME
sachant traire et connais-
sant tous Jes travaux de
la campagne. Bon gage.
S'adr. à JBoissard Julien,

Monthey.
On demande à louer du

25 juillet au 25 aoùt ,

Chalet meublé
simple, 4 ou 5 lits, lait assuré.
Altitude 1000 m. et au-dessus.

Offres détaillées avec prix
sous T 12468 L,
Publicitas S. A- LauMnne.

FUTS
Je suis acheteur de petits
fùts de transport en bon état ,
contenance de 50, 100, 150 1.
environ et assortis, au plus
haut prix du jo ur.

Faire offres à A. Rossa,
Vins en gros, Martigny.

Vins étrangers
J'expédie franco station gare

excellent vin blanc et rou-
ge Ire qualité, garanti, con-
ditions avantageuses de paie-
ment.

Fùts de 50 à 600 litres.
E. BORGEAUD , Montile;, représen-

tant dépositaire de la maison
L0B „ Lausanne.

CIDRE,
Vieux : 40 ct. le litre.

Nouveau extra 30 ct. le
litre — Dans nos fùts
2 ct. de plus par litre.
DESLARZES & VERNAY

Pare Avicole. SION

Viande
de cheval

GRANDE BAISSE
Nous expédions contre rem-

boursement le kilog de :
Roti , lre, sans os Fr. 2.80
Bouilli avec os » 1.80
Salami , Salametti 4.50 et 5. —
Saucissous au lard Fr. 4.—
Saucisses » 3.80
Sale et fumé fr. 4.—
CalmiIus*$. A. 1

Lausanne.
Tel. Boucherie 40, 98 — Domicile 40.98

Echalas
Mélèze rouge 25 fr. le cent.
Mélèze blanc 15 »
Moulins agricoles,Sion

A VENDBB
PORCS

de 2, 3, 5 mois. S'adresser
à Cherix Rary, Laitier,
Lavey-Village.
l'fmmimiriii ni iii ii»i « ¦. -

¦m A vendre
encore quelques porcs
de différentes grandeurs.
Moulins Tornay, Hartigny-Brg.




